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Actualité Covid-19 – Mesure de tempérament du dépôt à la formalité de l’enregistrement des 
actes concernant la vie des entreprises 
 
 
Le 11 mai dernier, l’administration fiscale a publié un nouveau BOFiP (BOI-DJC-COVID19-50-
20200511) « afin de tenir compte des difficultés que rencontrent, du fait de l’épidémie de 
COVID-19, tant les usagers que les rédacteurs d’actes, pour réaliser les différents actes qui leur 
incombent ».  
 
Ainsi, « il est admis que le dépôt des actes des entreprises et des sociétés auprès des services de 
l’enregistrement soit effectué par voie dématérialisée (courriel) ». 
 
Sont concernés par cette mesure, tous les actes passés en cours d’existence des sociétés (e.g. 
actes constatant l’augmentation, l’amortissement, la réduction de capital d’une société ou la 
transformation des sociétés) et les actes de dissolution des sociétés. 
 
Les entreprises et sociétés pourront bénéficier de cette mesure de tempérament jusqu’au 10 
juillet 2020. 
 
En pratique, une fois l’acte réceptionné par voie dématérialisée, la première page de l’acte est 
retournée par courriel avec la mention d’enregistrement. Aucune copie de l’acte original ne 
devra être adressée à la fin de la mesure de tempérament aux fins de régularisation. 
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Enfin, si la formalité de l’enregistrement emporte paiement de droits d’enregistrement, 
l’administration fiscale précise que le paiement de ces derniers devra être effectué par 
virement bancaire (BOI-DJC-COVID19-50, 40).  
 
Pour ce faire, il est nécessaire de contacter le service chargé de l’enregistrement pour obtenir 
ses coordonnées bancaires. 
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La présente publication a été préparée à titre d'orientation générale sur des questions d'intérêt général uniquement, et ne constitue pas un 
avis professionnel. Vous ne devez pas agir sur la base des informations contenues dans cette publication sans avoir  obtenu un avis 
professionnel spécifique.  
Aucune déclaration ni garantie (expresse ou implicite) n'est donnée quant à l'exactitude ou à l'exhaustivité des informations  contenues dans 
cette publication et, dans la mesure où la loi le permet, LightHouse LHLF et TP qube, leurs membres, employés et agents n'acceptent ni 
n'assument aucune responsabilité, obligation ou devoir de diligence pour les conséquences de votre action ou de celle de toute autre personne 
agissant ou s'abstenant d'agir sur la base des informations contenues dans cette publication ou pour toute décision fondée sur celles-ci. 
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Lighthouse LHLF  
 
Nos domaines d’expertise sont la fiscalité et le droit douanier. 
  
Nous jouissons d’une très longue expérience en matière de fiscalité directe (i.e. impôt sur les 
sociétés) nationale et internationale (i.e. conventions fiscales, retenue à la source, prix de 
transfert, etc.), mais aussi en fiscalité indirecte (i.e. TVA et taxes indirectes), et en matière de 
droit douanier. Enfin, nous avons aussi développé une expertise dans le domaine des accises 
(produits énergétiques, etc.) et de la fiscalité environnementale (TGAP). 
  
Dans toutes ces matières nous réunissons des compétences aussi bien en conseil qu’en 
contentieux (assistance à contrôle notamment, mais aussi contentieux judiciaire ou 
administratif). Nous traitons également les questions juridiques liées aux opérations fiscales 
ou douanières, nationales ou internationales, de nos clients. 
  
Nous offrons un contenu fiscal et douanier de la plus haute qualité, en tenant compte avant 
tout des exigences opérationnelles de nos clients. 
 
L'équipe LHLF allie une haute technicité et la plus grande capacité d'adaptation pour faire face 
aux situations exceptionnelles et à des défis toujours inédits.  
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